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sablage, mais aussi pendant les tâches
connexes, pour vérifier les niveaux de
concentrations auxquels sont exposés
les travailleurs. » 

L’abrasif : 
la source du problème
« Dans toutes les entreprises qui 
utilisaient un abrasif siliceux, révèle
Chantal Dion, nous avons mesuré des
concentrations très élevées de silice
cristalline. Et quand je dis très élevées,
précise la chimiste, je veux parler de
concentrations qui atteignaient 60 et
même 100 fois la norme! Elles dépas-
saient parfois la norme même dans les
pièces voisines de la salle de sablage et
parfois également, à l’intérieur de cer-
taines cagoules, quoiqu’elles y étaient
plus faibles… 

« Il faut dire que la poussière de 
silice est très fine et qu’elle s’introduit
partout, notamment dans les poumons
des travailleurs. Notre étude a démon-
tré qu’avec un abrasif siliceux, les
moyens de prévention ne permettent
pas toujours de réduire les concentra-
tions de silice en deçà de la norme.
Nous avons donc recommandé aux en-
treprises de substituer un abrasif non
siliceux à leur abrasif siliceux, quand
c’est possible », conclut Chantal Dion.

À ce sujet, il faut bien comprendre
que les abrasifs non siliceux, s’ils 
éliminent à la source l’exposition du 
travailleur à ce produit, contiennent
cependant certains métaux toxiques,
dont il reste à étudier les effets. De
plus, une recherche financée par l’IRSST
et réalisée par Mario Roy, de l’Univer-
sité de Sherbrooke, révèle que ces pro-
duits de substitution, plus sécuritaires,
sont aussi plus coûteux, ce qui n’incite
pas les petits entrepreneurs à les adop-
ter spontanément1.

Ventilation et confinement :
nécessaires mais pas 
suffisants
« Dans toutes les salles de sablage que
nous avons visitées, résume Chantal
Dion, la ventilation était inexistante 
ou inefficace! À vrai dire, si l’on consi-
dère les concentrations de poussières
générées par le sablage au jet, je ne

crois pas que la ventilation seule 
suffise jamais à ramener ces concen-
trations en deçà des normes… 

« Quant au confinement du sablage
dans une salle, plutôt que dans une 
aire ouverte ou à l’extérieur, il contri-
bue à protéger les autres travailleurs. 
Mais, que ce soit la ventilation ou le
confinement, conclut-elle, il faut abso-
lument qu’ils soient combinés avec
d’autres moyens de prévention. » 

La cagoule : 
il faut la porter, l’entretenir
Il existe divers types de masques, qui
procurent différents degrés de protec-
tion. Mais, insiste Chantal Dion, le 
Règlement sur la qualité du milieu de
travail et le Code de sécurité pour les
travaux de constructionexigent le port
de la cagoule à adduction d’air par tout
le personnel qui accède à la zone de
sablage, que ce soit pendant le sablage
ou pendant les activités connexes.

« Lors des visites en entreprise,
nous avons vu des cagoules laissées 
par terre dans la poussière par les
sableurs. Dès le matin, avant le début
des opérations, des cagoules étaient
déjà empoussiérées, d’autres laissaient
fuir l’air respirable parce qu’elles
étaient privées de leur visière inté-
rieure ou de leur col roulé, raconte la
chimiste. Il ne suffit pas de porter la
cagoule: il faut s’assurer qu’elle est
étanche, que le tuyau d’alimentation en
air n’est pas percé et que l’air est de
bonne qualité. Il faut l’entreposer dans
un endroit propre et clos, à l’extérieur
de la salle de sablage, et il faut nettoyer
les cagoules et les salles. » 

Une situation en voie 
de se corriger
Bref, l’étude réalisée par l’IRSST per-
met de conclure que la prévention des
risques passe par l’application d’un 
ensemble de moyens combinés: choix
d’abrasif, ventilation et confinement,
équipements de protection, méthodes
de travail. Mais, pour que cette pré-
vention soit appliquée, « il faut aussi,
insiste Chantal Dion, que les travail-
leurs soient informés des risques qu’ils
courent, ce qui, au moment où nous
avons fait nos échantillonnages, n’était
pas toujours le cas ».

« Nous avons donc diffusé nos 
résultats auprès des hygiénistes indus-
triels, auprès des associations secto-
rielles paritaires concernées, et nous

avons remis à chacune des entreprises
visitées un rapport sur leur propre 
situation, rapporte Chantal Dion. Les
connaissances et les informations 
recueillies ont permis de mieux soute-
nir les activités du programme d’in-
tervention Décapage au jet d’abrasif
que la CSST avait amorcé en cours de
projet. Ce programme a contribué de
façon significative à mettre en appli-
cation plusieurs des recommanda-
tions formulées dans le rapport de
recherche. » ❏

Bernard La Mothe

Pour en savoir plus long
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Troubles
musculo-

squelettiques

n seul cours de biomécanique
au baccalauréat et Stéphane
Bouchard venait de découvrir

un univers fascinant, celui du corps hu-
main : « L’être humain est la machine
la plus complexe qui soit. Comprendre
son fonctionnement représente tout un
défi! » Guidé par son intérêt pour la
biomécanique, pour les mathématiques
et l’électronique, Stéphane Bouchard 
a choisi de se pencher sur un facteur
peu connu des maladies du système
musculo-squelettique, l’impédance mé-
canique. 

L’électromyographie 
pour caractériser l’impédance
mécanique
C’est un vieux rêve d’enfance qui a
mené Stéphane Bouchard à l’ingé-
nierie: « Je voulais construire et piloter
des avions.» Cependant, après avoir
complété son programme de sciences
pures au Cégep de Sainte-Foy, ce
dernier tourne le dos à l’aéronau-
tique pour s’inscrire en génie méca-
nique à l’Université Laval. À la fin de
son baccalauréat, il assiste à une 
conférence donnée par un spécialiste 
américain en électromyographie, le 
Dr Edward A. Clancy, chercheur senior
au Liberty Mutual Research Center for
Safety and Health. Cette conférence

Un boursier en génie

mécanique utilise

l’électromyographie

pour mieux

comprendre le lien

entre l’impédance

mécanique du bras

et les maladies

occupationnelles.

confirme son intérêt déjà marqué pour
la biomécanique.

Sur les conseils de son directeur, 
Denis Rancourt, un spécialiste du con-
trôle moteur humain de l’Université
Laval qui enseigne à la Faculté des 
sciences et de génie, il décide de consa-
crer son mémoire à la caractérisation de
l’impédance mécanique du membre supé-
rieur. Ses études de baccalauréat sont à
peine derrière lui que, déjà, il se dirige
vers Boston pour compléter un stage
d’été au Liberty Mutual Research Center
avec son codirecteur, Edward A. Clancy.

« Grâce à l’électromyographie, il est
possible de tirer d’un signal aléatoire de
l’information sur la commande qu’un
être humain envoie à ses muscles. Des
électrodes lisent la tension électrique
que les nerfs envoient pour exciter les 
fibres musculaires», explique Stéphane
Bouchard, emballé par l’environnement
de travail dans lequel il a eu la chance
d’évoluer. Il analyse présentement les
données recueillies lors des expérimen-
tations réalisées à Boston. Il effectuera
par la suite, dans les laboratoires de
l’Université Laval, des tests de per-
turbations du membre supérieur pour 
caractériser l’impédance mécanique du
bras et corréler les résultats avec des
mesures d’électromyographie.

Mieux vaut prévenir 
que guérir
« Pour moi, il existe un lien naturel 
entre la biomécanique et la santé et
sécurité du travail», affirme Stéphane
Bouchard. D’après certaines études,
plusieurs maladies occupationnelles
pourraient être reliées à l’impédance
mécanique,qui influe sur la distribu-
tion des contraintes dans les tissus : le

syndrome des vibrations, le syndrome
du tunnel carpien, les épicondylites, etc.
« Lorsque l’on travaille avec un outil à
main, une perceuse par exemple, pour
stabiliser le mouvement, le bras doit
s’adapter. Il le fait de deux façons: soit
en modifiant sa posture, soit en chan-
geant le niveau de contraction muscu-
laire », poursuit-il. Ce projet permettra
de développer un outil de mesure qui
servira à déterminer les niveaux d’im-
pédance nécessaires pour exécuter une
tâche. Selon lui, cet outil devrait éga-
lement permettre de déterminer si 
l’impédance mécanique peut expliquer
pourquoi certains sujets souffrent de
maladies occupationnelles et d’autres
non.

Pour Stéphane Bouchard, la bourse
que lui a décernée l’IRSST est un véri-
table cadeau : «J’ai la chance, grâce à
cette bourse, de pouvoir me consacrer
entièrement à mon projet de recherche
dans un environnement dynamique 
et enrichissant. J’espère ainsi le com-
pléter en un peu moins de deux ans.»
Il demeure cependant prudent. Il a 
déjà goûté aux aléas de la recherche…
« Un calendrier est parfois difficile à
respecter. Tout n’avance pas toujours
aussi vite qu’on le voudrait.» Il prend
les choses au jour le jour: « J’évolue
dans un domaine que je ne connaissais
pas ou très peu il y a seulement
quelques mois. J’ai appris beaucoup 
en peu de temps. Et plus j’en sais, plus
je me pose de questions…» ❏

Isabelle Labarre

U

Le programme de
bourses de l’IRSST

Stéphane Bouchard est l’un
des étudiant bénéficiant du 
programme de bourses de
l’IRSST. Celui-ci vise à com-
bler l’écart qui existe entre 
les besoins de recherche et le
nombre de personnes actives
en santé et en sécurité du 
travail au Québec. 

Pour obtenir des informa-
tions sur le programme de
bourses de l’IRSST, on peut
téléphoner au (514) 288-1551;
télécopieur : (514) 288-0998.
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